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INTRODUCTION

Ce plan d’inspection définit les modalités de contrôle du cahier des charges de l’Appellation 
Gigondas. 
Il permet de s’assurer du bon respect de l’origine des produits, des dispositions relatives à la 
production, la transformation, l’élaboration et le conditionnement des produits et de vérifier la 
conformité des produits dans cette AOC. 

Ce plan d’inspection est présenté par l’Organisme d’Inspection viticole de la Vallée du Rhône 
(OIVR). 

VERSION APPROUVEE LE 10 MAI 2016
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 d
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 p
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 l’
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, l
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 d
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 d
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 b
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, d
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 l
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 d
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 d
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 d
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 d
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 l’
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at
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t l
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 m
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IV – MODALITES D’ORGANISATION DES EXAMENS ANALYTIQUES ET 
ORGANOLEPTIQUES

A - Autocontrôle 
Les vins conditionnés doivent être analysés avant ou après le conditionnement suivant les 
dispositions de l’article D 645-18 du code rural et de la pêche maritime.
Les critères à analyser sont répertoriés dans les documents Qualité de l’ODG et de l’OIVR.
En cas d’analyses avant conditionnement, elle ne devra pas dater de plus d’un mois avant le 
conditionnement. 
Les bulletins d’analyse doivent être conservés pendant une période d’au moins 6 mois à compter de 
la date du conditionnement. 
L’opérateur doit tenir à disposition de l’organisme de contrôle son registre des manipulations visé à 
l’article D.645-18 du code rural et de la pêche maritime.

B - CONTROLE INTERNE

Néant

C - CONTROLE EXTERNE

1) Déclenchement du contrôle

Le contrôle produit est déclenché par l’OIVR sur la base d’une déclaration selon le modèle en 
vigueur : 

- De transaction en vrac.
- D’un conditionnement. 
- De mise à la consommation.
- D’une expédition de vin en vrac hors du territoire national. 

Tous les opérateurs s’inscrivent dans cette procédure déclarative. Cependant, un système de 
contrôle continu peut être mis en place. Ces modalités sont définies dans le paragraphe 5. 
« Contrôle en continu : Conditions et Modalités de prélèvements ».

2) Les produits susceptibles de faire l’objet de contrôles

Sont susceptibles de faire l’objet d’examens analytiques et/ou organoleptiques : 
Tout lot de vin non conditionné faisant l’objet d’une transaction entre opérateurs habilités.  

Tout lot de vin homogène non conditionné mis à la consommation, commercialisé à
destination du consommateur (vins à la tireuse)

Tout lot de vin ayant fait l’objet d’un conditionnement 

Fait l’objet d’examen analytique et organoleptique systématique : 
Tout lot de vin non conditionné destiné à l’exportation en dehors du territoire national 

Le lot contrôlé correspond à un lot homogène constitué d’un même vin pouvant être réparti dans 
différents contenants de même nature (Un lot ne peut pas être constitué de cuves et de fûts). 

VERSION APPROUVEE LE 10 MAI 2016
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Pour les vins conditionnés, chaque tirage déclaré constitue un lot unique. En aucun cas, un lot ne 
peut être constitué par des vins ayant fait l’objet de déclarations de tirage différentes. Tout lot doit 
être individualisé dans les locaux. 

3) Détermination de la pression minimale de contrôle

Chaque opérateur vinificateur et/ou conditionneur est contrôlé au moins une fois par année civile 
(Année N) en fonction des volumes revendiqués, conditionnés ou commercialisés lors de l’année 
précédente (Année N-1) 

Le nombre minimum d’échantillons annuels est fixé selon les tranches suivantes, en cumulant les 
couleurs : 
Entre 0 et 500 hl : 1 contrôle minimum 
Entre 501 et 1 000 hl : 2 contrôles minimum
Au-dessus de 1 001 hl, 3 contrôles minimum 

4) Procédure générale : Conditions et modalités de prélèvements 

a) Procédure générale pour les vins en vrac 

Déclenchement du contrôle
L’opérateur vendeur (le vinificateur dans le cas d’une première transaction, le négociant en cas de  
transaction ultérieure) doit avertir l’OIVR par l’envoi de la déclaration de transaction vrac 
minimum 10 jours ouvrés avant chaque opération. 
La décision de contrôler ou pas le lot déclaré est prise par l’OIVR dans le respect de la fréquence  
minimale définie dans le plan d’inspection. 

Information de l’opérateur de la décision de contrôle
L’OIVR informe par écrit (fax, courriel, courrier) l’opérateur de la décision ou non du contrôle, 
dans un délai maximum de 3 jours ouvrés : 

- à compter de la date de réception de la déclaration complète de transaction vrac si celle-ci 
est réceptionnée à l’OIVR avant midi

- à compter du lendemain de la date de réception complète de la déclaration de transaction 
vrac si celle-ci est réceptionnée à l’OIVR l’après midi. 
Si passé ce délai, l’opérateur n’a pas été averti de la décision de contrôle, les vins pourront circuler 
librement.
Dans le cas d’un vin expédié hors du territoire national, le contrôle produit est systématique. 

Information de l’opérateur de la date du prélèvement
L’OIVR informe l’opérateur avant la veille de la date prévue de prélèvement.

Modalités du prélèvement
Les prélèvements des échantillons en vus des examens analytiques et/ou organoleptiques sont 
assurés par des agents de l’OIVR. Ils seront prélevés dans les 10 jours ouvrés à compter du jour de 
la réception de la déclaration de transaction vrac.  
Si passé ce délai, les vins de l’opérateur n’ont pas été prélevés, les vins pourront circuler librement.

Le prélèvement est effectué sur un lot homogène selon la méthode d’échantillonnage suivante : 
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- Pour les vins en cuve, l’échantillon est constitué d’un prélèvement dans un contenant 
pris au hasard par l’agent de l’OIVR.

- Pour les vins en barriques, l’échantillon est constitué par assemblage d’un volume 
identique de vin prélevé dans un contenant sur cinq choisi au hasard dans le lot par 
l’agent de l’OIVR.

La nature du produit doit être identifiée sur chaque contenant (appellation, couleur, millésime). 
Chaque prélèvement comporte 4 échantillons: 

Un destiné à l’examen analytique

Un destiné à l’examen organoleptique 

Deux témoins en cas de recours

Le prélèvement par l’agent de l’OIVR est effectué en présence de l’opérateur ou de son représentant 
dûment mandaté. 
A l’issue du prélèvement, la fiche de prélèvement est signée par l’opérateur ou son représentant et 
l’agent de l’OIVR.  
Les vins ayant fait l’objet d’un prélèvement doivent impérativement être conservés en l’état jusqu’à 
réception des résultats, soit l’avis favorable transmis par l’OIVR, soit la notification de sanction 
définitive transmise par l’INAO.

b) Procédure générale pour les vins conditionnés

Déclenchement du contrôle
L’opérateur conditionneur doit avertir l’OIVR par l’envoi de la déclaration complète de 
conditionnement après l’opération et dans un délai maximum de 3 jours ouvrés après la fin du 
conditionnement du lot. 
La décision de contrôler ou non le lot déclaré est prise par l’OIVR dans le respect de la fréquence 
minimale définie dans le plan d’inspection. 
L’opérateur doit conserver des échantillons du vin concerné durant au moins 3 mois (de date à date) 
après la déclaration de conditionnement : 4 bouteilles de 75 cl ou 2 BIB. 
Pour tous les conditionnements dans des bouteilles d’un volume différent de 75cl, le volume total
du nombre de bouteilles à conserver devra correspondre à celui de 3 L (équivalent à 4 x 75 cl) 

Information de l’opérateur 
L’OIVR informe l’opérateur conditionneur avant la veille de la date prévue de prélèvement.

Modalités du prélèvement
Les prélèvements des échantillons en vue des examens analytiques ou organoleptiques sont assurés 
par des agents de l’OIVR. 
Pour les vins conditionnés en bouteilles, les bouteilles correspondant au lot sont prélevées. 
Chaque prélèvement comporte 4 bouteilles: 

Une destinée à l’examen analytique

Une destinée à l’examen organoleptique

Deux témoins en cas de recours

Pour les vins conditionnés en Bag-in-box, l’agent de l’OIVR choisit deux contenants au hasard. 
Tout lot conditionné doit être identifié (appellation, couleur, millésime).
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Le prélèvement par l’agent de l’OIVR est effectué en présence de l’opérateur ou de son représentant 
dûment mandaté. 
A l’issue du prélèvement, la fiche de prélèvement est signée par l’opérateur ou son représentant et 
l’agent de l’OIVR.  

c) Procédure générale des vins commercialisés à la tireuse

Déclenchement du contrôle
L’opérateur doit avertir l’OIVR par l’envoi de la déclaration complète de Mise à la 
commercialisation (Vente à la tireuse) après l’opération et dans un délai maximum de 3 jours 
ouvrés après chaque mise à la vente du lot.
La décision de contrôler ou pas le lot déclaré est prise par l’OIVR dans le respect de la pression 
minimale définie dans le plan d’inspection. 

Information de l’opérateur
L’OIVR informe l’opérateur avant la veille de la date prévue de prélèvement.

Modalités du prélèvement
Les prélèvements des échantillons en vue des examens analytiques ou organoleptiques sont assurés 
par des agents de l’OIVR. 
L’agent de l’OIVR prélève le vin directement à la tireuse.
Chaque prélèvement comporte 4 échantillons:

Un destiné à l’examen analytique

Un destiné à l’examen organoleptique 

Deux témoins en cas de recours

La nature du produit doit être identifiée pour chaque lot (appellation, couleur, millésime).
Le prélèvement par l’agent de l’OIVR est effectué en présence de l’opérateur ou de son représentant 
dûment mandaté. 
A l’issue du prélèvement, la fiche de prélèvement est signée par l’opérateur ou son représentant et 
l’agent de l’OIVR.  

5) Contrôle en continu des vins conditionnés: Conditions et modalités de prélèvements 

Modalités d’adhésion au contrôle continu
A partir de 12 conditionnements par an, toutes couleurs confondues de l’AOC Gigondas,
(Bouteilles ou BIB), l’opérateur peut être en contrôle continu. Il doit en faire la demande auprès de 
l’OIVR (selon le formulaire-type) en justifiant le nombre de conditionnements pour l’AOC 
considérée lors de l’année N – 1. 
Il est alors dispensé d’effectuer les déclarations postérieures au conditionnement dans le délai des 3
jours ouvrés.  

Engagement de l’opérateur
L’opérateur s’engage à adresser à l’OIVR avant le 10 du mois un récapitulatif mensuel des 
opérations de conditionnement effectuées dans le mois précédent.
L’opérateur doit conserver des échantillons du vin concerné durant au moins 3 mois à compter de la 
date de réception de la déclaration de conditionnement à l’OIVR : 4 bouteilles de 75 cl ou 2 BIB. 
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Modalités de contrôle par l’OIVR
L’opérateur peut être contrôlé à tout moment en étant prévenu avant la veille de la date prévue du 
prélèvement.  
La décision de contrôler ou non le lot déclaré est prise par l’OIVR dans le respect de la fréquence  
minimale définie dans le plan d’inspection.  

Manquements aux engagements par l’opérateur
L’opérateur ne pourra plus bénéficier du contrôle continu : 
 - A compter de 2 contrôles inopinés sans possibilité de prélèvements par l’agent de l’OIVR 
 - S’il ne respecte pas l’engagement de transmission du récapitulatif mensuel avant le 10 du 
mois

6) Incohérences constatées lors du prélèvement 

Toute incohérence entre les informations indiquées dans les documents et le constat réalisé par 
l’agent de l’OIVR entraîne l’annulation du prélèvement. 
Pour les situations suivantes, le prélèvement des échantillons est maintenu :

a) Vin en vrac

le vin est logé dans une ou plusieurs cuves différentes,
le volume à prélever est différent de celui mentionné dans la déclaration de transaction, sous 
réserve d’un contrôle documentaire supplémentaire 

b) Vin à la tireuse

le volume à prélever est différent de celui mentionné dans la déclaration de mise à la 
consommation 

7) Préparation des échantillons aux examens organoleptiques et analytiques 

a) Stockage des échantillons prélevés

Les échantillons sont stockés sous la responsabilité de l’OIVR dans des locaux permettant leur 
parfaite conservation et assurant une température maîtrisée.

b) Durée de conservation des échantillons prélevés

Les échantillons de vins sont conservés par l’OIVR pendant une période de 4 mois à compter du 
prélèvement.
A l’issue de cette période, les échantillons peuvent être récupérés dans un délai d’un mois par 
l’opérateur s’il en fait la demande écrite lors du prélèvement. Dans le cas contraire, les échantillons 
sont détruits. 

c) Anonymat des échantillons

L’anonymat des échantillons est assuré par les agents de l’OIVR selon une instruction interne.
Dans le cas des échantillons prélevés présentant un conditionnement spécifique (cubitainers, bag-in-
box,...), l’agent transvasera le vin dans des contenants neutres de 75 cl avec des bouchons neutres 
pour les examens analytiques et organoleptiques lors de la préparation de l’anonymat.

8) Examen analytique

10% des échantillons prélevés font l’objet d’un contrôle analytique par un laboratoire accrédité 
COFRAC et habilité par l’INAO. 
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Dans le cas de vente en vrac destinée à être expédiés en dehors des frontières nationales, le contrôle 
analytique est systématique.

L’analyse concerne les paramètres suivants : acidité totale, acidité volatile, titre alcoométrique 
volumique acquis et total, SO2 total, glucose-fructose.

Pour les vins rouges conditionnés : en sus, acide malique et Indice de Polyphénols Totaux. 

Pour les vins rouges conditionnés : en sus, acide malique et indice de polyphénols totaux. Si une 
analyse est réalisée sur le produit, seuls les échantillons conformes aux critères analytiques définis 
dans le cahier des charges et par la réglementation en vigueur sont soumis à l’examen 
organoleptique. 

9) Examen  organoleptique

a) Composition du jury

Le jury est constitué d’un nombre impair de personnes, avec au minimum 5 personnes appartenant 
au moins à 2 des 3 collèges de dégustateurs. 
Le jury doit être composé d’au moins un membre du collège des opérateurs de la filière du terroir. 
Ces 3 collèges sont : 
- Techniciens (Personne justifiant d’une technicité reconnue pour travailler dans la filière)
- Porteurs de mémoire du produit (Opérateurs habilités au sens de l’ordonnance ou retraités 
reconnus par la profession) 
- Usagers du produit (Restaurateurs et emplois de la restauration, opérateurs participant au 
commerce alimentaire, consommateurs avertis issus d’associations de consommateurs reconnues, 
toute personne proposée à l’ODG par l’organisme de contrôle) 

Ces dégustateurs sont choisis et évalués par l’OIVR sur une liste proposée par l’ODG, qui assure 
leur formation. 

b) Séance de dégustation

Les dégustateurs sont convoqués aux séances de dégustation par l’OIVR. 
Ils dégustent dans des salles adaptées à l’examen organoleptique avec une luminosité suffisante et 
un poste de dégustation par personne. 

Le nombre maximum d’échantillons examinés est fixé à 20 par jury. 
Un minimum de 3 échantillons par couleur et par millésime est nécessaire pour composer un jury. 
Des échantillons factices peuvent être ajoutés afin de pouvoir proposer au minimum 3 échantillons. 
L’ordre de présentation des échantillons est aléatoire.
Les jurys sont informés de l’AOC, de la couleur, du millésime et de la destination du vin (vrac ou 
conditionné) avant de déguster chaque échantillon. 
L’examen du produit se fait avec une fiche individuelle de dégustation. 
A la fin de la séance, une fiche de consensus est rédigée pour chaque jury par l’animateur de 
l’OIVR. 

Les échantillons conditionnés seront dégustés au moins un mois après le conditionnement. 

c) Système de notation du produit

VERSION APPROUVEE LE 10 MAI 2016



Plan d’inspection Gigondas version 3 20 08 15 Page 31 

L’examen organoleptique s’appuie sur les aspects visuel, olfactif et gustatif.
Le dégustateur doit se prononcer selon la grille d’évaluation suivante : 
A : le vin présente des caractéristiques qui lui permettent d’appartenir à l’A.O.C. revendiquée 
B : le vin présente des défauts non rédhibitoires tout en appartenant à la famille de l’AOC.
C : le vin présente des défauts rédhibitoires et/ou n’appartient pas à la famille de l’AOC concernée.
La description du produit est obligatoire dès lors que le dégustateur le note B ou C. 
Elle reste optionnelle dans le cas A.
Le dégustateur dispose d’une liste de défauts établie par l’ODG.
Il doit motiver le refus et identifier les défauts.
Les notes individuelles des 5 dégustateurs sont reportées sur la fiche de consensus pour chaque 
échantillon. 
Les dégustateurs doivent se mettre d’accord sur les motifs de défaut en cas d’avis défavorable et 
peuvent demander à redéguster le vin considéré. 
La fiche de consensus doit être signée par chaque membre du jury ainsi que par l’agent habilité par 
l’OIVR.

d) Evaluation du produit

En fonction de la note attribuée par chaque dégustateur, le niveau de la non-conformité des produits 
du 1er prélèvement sera évalué selon le tableau suivant : 

Note A Note B Note C Manquement 
correspondant

Fréquence d’attribution de la note par les dégustateurs
5 0 0 -
4 1 0 -
4 0 1 -
3 2 0 -
3 1 1 -
3 0 2 -
2 3 0 mineur (m)
2 2 1 mineur (m)
2 1 2 Majeur (M)
2 0 3 Majeur (M)
1 4 0 mineur (m)
1 3 1 mineur (m)
1 2 2 Majeur (M)
1 1 3 Grave (G)
1 0 4 Grave (G)
0 5 0 Majeur (M)
0 4 1 Majeur (M)
0 3 2 Majeur (M)
0 2 3 Grave (G)
0 1 4 Grave (G)
0 0 5 Grave (G)
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Pour un contrôle supplémentaire issu d’un nouveau prélèvement en cas de transaction vrac, les 
manquements majeurs sont requalifiés en manquements graves car la non-conformité constatée à la 
première dégustation n’a pas été corrigée.
Pour les échantillons prélevés conditionnés, il n’y a pas d’action correctrice possible, donc pas de 
nouveau prélèvement.

e) Résultats des examens analytiques et/ ou organoleptiques 

L’OIVR informe l’opérateur du résultat de(s) l’examen(s) au plus tard 3 jours ouvrés après le 
contrôle (cf Circulaire INAO-CIRC-2010-01). 

V. TRAITEMENT DES MANQUEMENTS

A – MESURES CORRECTIVES DANS LE CADRE DES CONTRÔLES INTERNES

Le technicien en charge du contrôle interne proposera, chaque fois qu’il sera possible, la mise en 
œuvre de mesures correctrices.
Ces mesures correctrices font l’objet d’un suivi afin de vérifier leur réalisation et leur efficacité.
Cette vérification est réalisée pendant des opérations de contrôle prévues dans le présent plan 
d’inspection ou à l’occasion d’opérations de contrôle spécifiques. 

Le suivi d’une mesure correctrice est réalisé avec un document reprenant notamment, les 
coordonnées du ou des opérateur(s) concerné(s), le rappel du manquement constaté et la mesure 
correctrice envisagée.
Ce document est mis à la disposition de l’OIVR lors des évaluations périodiques. 

L’ODG transmettra à l’OIVR, afin de lancer le contrôle externe, les rapports avec manquements 
relevés en interne dans les situations suivantes : 

Refus du contrôle interne par l’opérateur 
Aucune action correctrice (c’est-à-dire permettant de lever le manquement) n’a pu être 
proposée à l’ODG
Les mesures correctrices proposées par l’opérateur n’ont pas été appliquées. La non-
application comprend le non respect des délais prévus pour la remise en conformité. 
L’application des mesures n’a pas permis à l’ODG de lever les manquements.

L’ODG transmettra les manquements concernés dans un délai maximal de 10 jours ouvrés après le 
constat d’une des quatre causes ci-dessus.

B – CONTRÔLES EXTERNES

1) Rapport d’inspection de l’organisme d’inspection

Les rapports d’inspection sont traités selon la procédure en vigueur (circulaire 2010-01 du Directeur 
de l’INAO précisant les modalités d’application de la directive INAO-DIR-CAC-2008-01). 

En cas de non-conformité(s), l’OIVR établit un rapport d’inspection et une ou plusieurs fiches de 
manquement(s) qu’il transmet à l’opérateur. 
Celui-ci peut : 
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a) Formuler un recours auprès de l’OIVR dans le cas d’un désaccord sur le constat.  
Dans le cas du contrôle Vignoble ou Cave, une contre-visite est organisée.
Dans le cadre du contrôle produit, le nouveau constat est effectué sur l’échantillon témoin détenu 
par l’OIVR.

b) Proposer une action correctrice afin de lever la non-conformité. 

Pour tout manquement, l’OIVR envoi un rapport d’inspection à l’INAO qui a en charge la 
validation des propositions de mesures de correction et des délais de mise en conformité proposés et 
le cas échéant, la notification des mesures techniques à appliquer. 

Suite à l’envoi d’une notification, l’INAO met l’opérateur en mesure de produire ses observations 
dans un délai fixé dans cette notification.

2) Classification des manquements

Tout constat de manquement donne lieu à la rédaction d’une fiche de manquement par l’organisme 
de contrôle : 

- permettant une demande d’action corrective, mise en conformité avec le cahier des 
charges, dont la mise en œuvre effective sera vérifiée par l’organisme de contrôle,

- qui classe ce manquement dans l’une des 3 catégories mineur, majeur ou grave.

Pour l’opérateur :
o manquement mineur = manquement non "rédhibitoire" pour le produit ; manquement 

présentant un risque faible d’incidence sur le produit ;
o manquement majeur = manquement ayant un impact sur la qualité du produit (condition de 

transformation ou contrôle produit par exemple) ; 
o manquement grave ou critique = manquement sur les caractéristiques fondamentales de 

l'appellation (zone de production, cépage,…)  

Pour l’ODG :
o manquement mineur = non-respect d'une règle, ne portant pas atteinte à l’efficacité de la 

mission de contrôle interne de l’ODG ; 
o manquement majeur = non-respect d'une règle susceptible, en fonction de l’étendue du 

manquement constaté, de porter  atteinte à l’efficacité de la mission de contrôle interne de 
l’ODG ; 

o manquement grave ou critique = non-respect d'une règle remettant fondamentalement en 
cause la mission de contrôle interne de l’ODG.

3) Suites au manquement

La liste des mesures faisant suite aux manquements relevés chez les opérateurs comprend :
- avertissement ;
- contrôle(s) supplémentaire(s) à la charge de l'opérateur en vue d’augmenter la pression de 

contrôle sur les conditions de production ou sur le produit ;  
- réfaction de rendement pouvant être revendiqué ; 
- « déclassement » d’un lot ou de l'ensemble de la production revendiqué par l'opérateur en 

cause ; le terme « déclassement » s’entend comme le retrait du bénéfice de l’appellation 
(pour la part de production concernée) (d'un volume de vins encore en stock de la récolte 
considérée) (pour la part de récolte concernée) (pour le lot concerné). (Le vin) (Les vins) 

VERSION APPROUVEE LE 10 MAI 2016



Plan d’inspection Gigondas version 3 20 08 15 Page 34 

faisant l’objet de la présente décision peut être commercialisé en vin sans indication 
géographique sous réserve de répondre aux conditions fixées par la réglementation en 
vigueur pour le classement dans cette catégorie de vin.  

- retrait du bénéfice de l’appellation sur tout ou partie de la production ou tout ou partie d’un 
outil de production ;

- suspension de l'habilitation de l'opérateur en cause ; la suspension d’habilitation peut être 
partielle en ce qu’elle ne concerne qu’une activité particulière ; 

- retrait de l'habilitation de l'opérateur en cause ; le retrait d’habilitation peut être partiel en ce 
qu’il ne concerne qu’une activité particulière ; 

La liste des mesures faisant suite aux manquements relevés chez l’ODG comprend : 
- avertissement ; 
- contrôle supplémentaire à la charge de l’ODG ; 
- suspension de la reconnaissance de l’ODG. 

Le retrait d’habilitation d’un opérateur peut intervenir:  
o en cas de manquements graves ou critiques,  
o suite à la répétition ou au cumul de manquements. 

La décision de retrait d’habilitation précise le délai minimum fixé pour le dépôt d'une nouvelle 
déclaration d'identification en vue d'une habilitation. 

Le retrait de reconnaissance d’un ODG peut intervenir :
o en cas de manquements graves ou critiques, 
o suite à la répétition ou au cumul de manquements. 

Toute mesure faisant suite à un manquement peut être accompagnée d’une mise en demeure de se 
conformer au cahier des charges dans un délai donné.  

L’opérateur ou l’ODG doit fournir à l’organisme de contrôle toutes les informations nécessaires au 
contrôle. 
Dans le cas contraire, l’opérateur devra fournir les éléments en question dans les délais déterminés 
par l’organisme de contrôle. Le non respect de ces délais sera considéré comme un manquement sur 
le point à contrôler du niveau le plus important prévu par la grille de traitement des manquements. 

En cas de retrait du bénéfice de l’appellation, de déclassement de lot, de suspension ou de retrait 
d’habilitation, les services de l’INAO en informent les services de la DGCCRF et de la DGDDI.

4) Tableaux de synthèse des manquements
(m : mineur / M : majeur / G : grave ou critique) 

a) Contrôle des opérateurs

Classification 
des 
manquements 

Conditions production Produit Obligations 
déclaratives

mineur m - avertissement - avertissement avertissement
majeur M - contrôle supplémentaire

et/ou
- contrôle 
supplémentaire

- contrôle 
supplémentaire
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- suspension habilitation
et/ou
- retrait partiel 
d’habilitation
et/ou
- réfaction de 
rendement pouvant être 
revendiqué
et/ou
- retrait du bénéfice de 
l’appellation sur tout ou 
partie de la production ou 
tout ou partie d’un outil 
de production  
et/ou
- déclassement

et/ou
- déclassement 

et/ou
- retrait partiel ou 
suspension 
d’habilitation 
et/ou
- retrait du bénéfice de 
l’appellation sur tout ou 
partie de la production 
ou tout ou partie d’un 
outil de production  

grave /critique G - retrait d’habilitation
et/ou
- retrait du bénéfice de 
l’appellation sur tout ou 
partie de la production ou 
tout ou partie d’un outil 
de production  

- déclassement 
et/ou
- retrait ou 
suspension 
d’habilitation 

- retrait ou suspension 
habilitation
et/ou
- retrait du bénéfice de 
l’appellation sur tout ou 
partie de la production 
ou tout ou partie d’un 
outil de production  
et/ou
- déclassement 

b) Evaluation de l’ODG

Classification 
des 

manquements

Application plan de contrôle ou d’inspection

Gestion des moyens Gestion des procédures

mineur m - avertissement - avertissement
majeur M - évaluation supplémentaire à la 

charge de l’ODG
et/ou
- modification du plan de contrôle 
ou d’inspection

- évaluation supplémentaire à la 
charge de l’ODG
et/ou
- modification du plan de contrôle 
ou d’inspection

grave /critique G - suspension ou retrait de la 
reconnaissance

- suspension ou retrait de la 
reconnaissance

VERSION APPROUVEE LE 10 MAI 2016
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ANNEXE  

Dispositif de contrôle de l’irrigation  

 

Documents de référence :  

Cahier des charges de l’appellation GIGONDAS 

Décret n° 2017-1327 du 8 septembre 2017 relatif à l’irrigation des vignes aptes à la 
production de vins à appellation d’origine contrôlée 

Organisme de Défense et de Gestion :  

Syndicat du cru GIGONDAS 

1. INTRODUCTION :  

Cette annexe précise les mesures de contrôles afférentes à la parution du Décret n° 2017-
1327 du 8 septembre 2017 relatif à l’irrigation des vignes aptes à la production de vins à 
appellation d’origine contrôlée. 

2. OBLIGATIONS DE l’ODG  

Lorsqu’une dérogation à l’interdiction d’irrigation est présente dans le cahier des charges de 
l’appellation, le périmètre de contrôle doit être déterminé.  

A cette fin, les conditions d’application de ce décret reposent sur de nouveaux éléments 
déclaratifs : 
-  Déclaratif des éléments structurels liés à la possibilité de recours à l’irrigation sur 
l’exploitation : disposition qui permet de lister les exploitations susceptibles d’irriguer. 
- Déclaratif des parcelles irrigables de l’exploitation : disposition qui  permet de lister les 

parcelles de l’exploitation susceptibles d’être irriguées. 
- Déclaratif de déclenchement effectif de l’irrigation : disposition qui permet de lister les 

parcelles irriguées, de connaitre l’effectivité de l’irrigation avant son déclenchement. 
 
Pour ce faire, le modèle de déclaration d’identification validé par la directrice de l’INAO ou le 
cas échéant, la déclaration d’affectation parcellaire doit recueillir les informations suivantes : 

· Exploitation pouvant recourir à l’irrigation oui/non, 

·  système d’irrigation fixe oui/non, 

·  précision sur le type de ressource. 

Pour les opérateurs déjà habilités, l’ODG met en œuvre le recensement et transmet cette 
information à l’organisme de contrôle au plus tard avant le 15 mai.  

Ce recensement est évalué par l’organisme de contrôle au cours de l’évaluation de l’ODG 
les manquements constatés peuvent donner lieu à un contrôle supplémentaire en premier 
constat et une information de l’INAO. 

  

VERSION APPROUVEE LE 20 JUIN 2018



3. CONTROLES DES OPERATEURS ET DES PRODUITS 

 

Point à contrôler Contrôle interne 
réalisé par l’ODG 

Contrôle externe 
réalisé par l’OC ou 
l’OI 

Fréquence globale 
de contrôle 

Charge maximale 
moyenne à la 
parcelle des 
parcelles irriguées  

Pas de contrôle 
interne 

 

 

20% des opérateurs 
ayant déposé une 
déclaration 
d’irrigation par an 

Méthodologie : 

Contrôle physique 
par estimation de la 
charge à la parcelle 
à compter de la 
véraison 

100% de la 
fréquence globale de 
contrôle des 
conditions de 
production au 
vignoble, soit 20% 
des opérateurs ayant 
déposé une 
déclaration 
d’irrigation par an 

 

Déclaration 
d’irrigation auprès de 
l’organisme de 
contrôle agréé 

Pas de contrôle 
interne 

 

20 % des opérateurs 
de l’appellation 
potentiellement 
irrigants mais n’ayant 
pas fait de déclaratif 
d’irrigation / an 

 

Méthodologie : 

Contrôle physique 
des parcelles 
« irrigables » et 
présence d’une 
déclaration en cas 
d’irrigation. 

 

20 % des opérateurs 
de l’appellation 
potentiellement 
irrigants mais n’ayant 
pas fait de déclaratif 
d’irrigation/ an  
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4. TRAITEMENT DES MANQUEMENTS : 

 

Manquement 
constaté 

Gravité Mesure de 
traitement des 
manquements 

Récidive 

Gravité Mesure de traitement 
des manquements  

Absence de 
déclaration 
d’irrigation dans 
les délais 
impartis 

G (1) Retrait du 
bénéfice de 
l’appellation 
pour la 
production de la 
parcelle 

G Retrait du bénéfice de 
l’appellation pour la 
production de la 
parcelle 

+ contrôle 
supplémentaire l’année 
suivante 

CMMP de 
parcelle irriguée 
supérieure à la 
CMMP 
correspondant 
au rendement  
du CdC  ou au 
rendement fixé 
pour la récolte si 
celui-ci est 
inférieur au 
cahier des 
charges  (2) 

M (3) 

 

 

 

 

 

 

 

M 

Contrôle 
supplémentaire 
avant la récolte 
si le constat a 
été réalisé dans 
des délais 
nécessaires. 

 

Contrôle 
supplémentaire 
renforcé avant 
la récolte 
suivante si le 
constat a été 
réalisé dans des 
délais ne 
permettant pas 
une contre-
visite. 

 

 

G Retrait du bénéfice de 
l’appellation pour la 
production de la 
parcelle et / ou retrait 
d’habilitation selon les 
cas. 

(1)  L’obligation déclarative étant le fondement du système proposé,  la commission d’enquête  

propose une sanction  forte et dissuasive. 
(2Le contrôle à la parcelle étant celui de la CMMP, la CMMP n’étant pas modifiée à postériori, 

même en cas de rendement annuel inférieur au cahier des charges, cette situation, rare mais 

possible, ne constitue pas un obstacle au contrôle. 
(3) En application de la circulaire 2010-01 relative au traitement des constats en inspection, tout 

opérateur peut proposer une mesure correctrice visant à corriger rapidement le manquement. 

Dans le cas d’un contrôle de CMMP, un opérateur peut donc spontanément proposer aux 

services de l’INAO la mise en œuvre de vendanges en vert ou éclaircissage visant à corriger le 

manquement. Il est donc proposé ici de prévoir en sanction la mise en place de la mesure 

correctrice, cela permettra notamment d’uniformiser le traitement au niveau national sur ce 

point. 
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